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NATIONS
UNIES

Assemblée générale
Distr.
GÉNÉRALE
A/RES/54/237 A-C
17 janvier 2000

Cinquante-quatrième session
Point 125 de l’ordre du jour
RÉSOLUTIONS ADOPTÉES PAR L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
[sur le rapport de la Cinquième Commission (A/54/685)]
54/237. Barème des quotes-parts pour la répartition des dépenses de
l’Organisation des Nations Unies
A
L’Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 54/1, 54/2 et 54/3 du 14 septembre 1999,
Rappelant également les recommandations du Comité des contributions relatives aux quotes-parts de
la République de Kiribati, de la République de Nauru et du Royaume des Tonga en tant qu’États non
membres1,
Rappelant en outre ses résolutions 52/215 A du 22 décembre 1997 et 53/36 E du 18 décembre 1998 et
sa décision 47/456 du 23 décembre 1992,
1. Décide que les quotes-parts de la République de Kiribati, de la République de Nauru et du
Royaume des Tonga, qui ont été admis à l’Organisation des Nations Unies le 14 septembre 1999, devraient
être égales à 0,001 p. 100 pour les années 1999 et 2000;
2. Décide également que les contributions de la République de Kiribati, de la République de Nauru
et du Royaume des Tonga pour l’année 1999 devraient être calculées sur la base d’un douzième du montant
de la contribution correspondant à leur quote-part pour 1999 pour chaque mois civil entier écoulé depuis leur
admission, et que leur contribution pour l’année en tant qu’États non membres devrait être ajustée en
conséquence;

1

Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante et unième session, Supplément no 11 (A/51/11),
sect. V; et ibid., cinquante-troisième session, Supplément no 11 (A/53/11), chap. V.

00 24128

/...


RetourSélectionner le paragraphe cible3

Sauvegarder

 ● ● ●




	Uwazi est développé par [image: Human Rights Information and Documentation Systems]

[image: uwazi]
	 
	Plan International - Girls' Rights Platform - Girls' rights are human rights: Positioning girls at the heart of the international agenda
	 
	Base de données 
	Admin Login



	Info

	22Relations

	








Astuces de recherche


Rechercher texte
Tapez quelque chose dans la case de recherche pour obtenir des résultats.




Table des matières
 
Aucune table des matières
Table of Contents allows users to navigate easier throught the document.


Barème des quotes-parts pour la répartition des dépenses de l’Organisation des Nations Unies (2000)

Document
	Organe
	Conseil des droits de l'homme des Nations Unies

	Année
	2000


Documents principaux


	62393bd93c551a99b5362fa59f4c9d016c29c15f.pdf
french
 TéléchargerVoir



	84880cd3c4b23c05676a259881e7373e4328789b.pdf
english
 TéléchargerVoir



	c11254e5028c29042281594e7252879b315145eb.pdf
spanish
 TéléchargerVoir










Pas de références
Les références sont des parties de ce document liées à d'autres documents et entités.


	Pas d'étiquette22
	Paragraphe22









Create Reference
Sélectionner le type de relation
	Document
	Paragraph


AnnulerSauvegarder

Astuces de recherche














